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epf 
ILE-DE•FRANCE 

Affaire suivie par Wendy WONG 

ir : 0140.78.91.28 

mail : wwong@ epfif .fr 

Tribunal Judiciaire de Bobigny 
Greffe des saisies immobilières 
173 Avenue Paul Vaillant Couturier 
93008 Bobigny Cedex 

Paris, le 25 novembre 2020 

Objet: Préemption sur adjudication n"2000214 (SCI 3MB - RG n• 19/14082} - Article R. 213-15 du code de 
l'urbanisme 

Madame, Monsieur le Greffier, 

1" Une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 24 août 2020 a été reçue en Mairie de CLICHY-SOUS
BOIS le 26 août 2020. Elle concernait l'adjudication, rendue obligatoire par une disposition législative ou 
règlementaire, des biens situés au 3 Allée Pierre et Marie Curie, 10ème étage du bâtiment 1, escalier D, 
deuxième porte, un appartement, au sous-sol du bâtiment 1, une cave portant le n"125, au rez-de-chaussée 
jardin, voie numéro 14 un emplacement de stationnement portant le n" 646, des biens situés au 3 Allée Jules 
Védrines, au 4ème étage du bâtiment 8, escalier D, un appartement, au sous-sol du bâtiment 8, une cave portant 
le n"l34, sur terrasse jardin voie portant le n"159, un emplacement de stationnement portant le n" 646, 
formant les lots 165, 292, 2593, 1567, 1720 et 2106 de l'état descriptif de division de l'immeuble sis allée 
Maurice Audin, allée Frédéric Ladrette, allée Jean Mermoz, allée Louis Blériot, cadastré section AS n"34 à 36, 
n"41, n"44 à 48 et section AT n"66, n"84 à 88 et les parties communes y afférentes. 

Ces biens, mis à prix à 26.200 € (vingt-six mille deux cents euros), ont été adjugés, moyennant le prix principal 
de 27.000 € (vingt-sept mille euros) par jugement du Tribunal Judiciaire de Bobigny n" RG 19/14082 du 3 
novembre 2020. 

2" Le terrain d'assiette des biens cédés est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d'Etat n" 
2015-99 du 28 janvier 2015 déclarant d'intérêt national l'opération de requalification des copropriétés 
dégradées (ORCOD) du quartier dit du « Bas Clichy» et désignant l'Etablissement Public Foncier d'Ile-de-France 
(EPFIF) pour assurer la conduite de cette opération. 

L'acquisition des lots composant la copropriété dégradée participe de la stratégie globale d'intervention 
publique dans le Bas-Clichy, définie dans le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l'article L. 
741-1 du Code de la construction et de l'habitation, signée le 7 juillet 2015, entre 11 collectivités et personnes 
publiques dont l'Etat, la ville de CLICHY-SOUS-BOIS, la communauté d'agglomération CLICHY-MONTFERMEIL, la 
Région, le Département, l' ANRU, l' ANAH et I'EPFIF et fondée sur plusieurs volets: 

• un projet d'aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière et le développement d'une 

mixité fonctionnelle au service d'une nouvelle centralité, 

• un projet social en direction des habitants captifs d'un habitat dégradé, et la lutte contre l'habitat indigne, 

• le redressement des copropriétés en vue de restaurer un modèle économique viable et une gouvernance 

normale des copropriétés en faillite, tout en veillant à ne pas fragiliser mes autres copropriétés du site, 

• une intervention immobilière et foncière massive permettant à la fois de contribuer au redressement des 

immeubles les plus fragiles mais également de décliner le projet urbain. 

Dans ces circonstances, I'EPFIF a reçu pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet 
de mutation sur ce secteur selon différents modes d'acquisition publiques et notamment par acquisition à la 
suite de vente par adjudication. 

Etablissement Public Foncier lie-de-France 

Siège : 4/14, rue Ferrus 75014 Paris 
Agence Opérationnelle du Val d'Oise: 10/12 boulevard de l'Oise- CS 20706-95031 Cergy-Pontoise cedex 

Agence Opérationnelle des Yvelines: 2 espl<made Gr<mcl Siècle 78000 Versailles 
TéL - 01 40 78 90 90/ Fax - 0140 78 91 20 
contact@epfif.fr 
Siren 495 :L20 IJ08 - Naf 8413! 
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La convention prévoit à cet effet que «suite aux procédures de saisies immobilières, I'EPFIF se portera 
acquéreur des lots à la barre ou exercera son droit de droit de préemption pour se substituer à l'adjudicataire »; 

3" Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 a 
délégué au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de 
préemption. 

Par délibération n• 2015.01.27.07 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 27 janvier 2015, le droit de 
préemption urbain renforcé (DPUR) a été institué sur l'ensemble des zones urbaines définies par le Plan local 
d'urbanisme de Clichy-sous-Bois. 

Par délibération n· 2015.05.26.03 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 26 mai 2015, le DPUR a été 
délégué à I'EPFIF dans le périmètre de I'ORCOD-IN. 

Par délibération n"CT2017/02/28-09 du Conseil de territoire de l'établissement public territorial (EPT) Grand 
Paris Grand Est (cf. https://www.grandparisgrandest.fr/Deliberations/2017), et vu l'article L. 211-2 du code de 
l'urbanisme dans sa rédaction issue de l'article 102 de la loi n·2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et 
à la citoyenneté aux termes duquel cet EPT est désormais compétent de plein droit en matière de droit de 
préemption urbain, la délégation susvisée consentie par la commune de Clichy-sous-Bois à I'EPFIF a été 
confirmée dans le périmètre de I'ORCOD-IN. 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du 
code de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur les biens tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de: 

27.000 € (vingt-sept mille euros), auxquels s'ajoutent 6.006,73 € (six mille six euros et soixante treize 
centimes) de frais de vente. 

Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que 
le prix d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la 
date de l'acte ou du jugement d'adjudication. 
A toute fin utile, je vous précise que l'avocat de I'EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les 
coordonnées sont les suivantes : 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 Paris 
Tel 01 47 20 30 01 1 fax 01 47 20 06 01 
normand@galilex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Nadia BOUSSAC-COURTEY : 

Avocat au barreau de Seine-Saint-Denis 
10, Grande Rue 
93 250 VILLEMOMBLE 
Tel. 01.48.12.13.14 1 Fax. 01.48.12.13.13 
ber .avocats@ora nge. fr 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Greffier, l'assurance de ma considé 1 n distinguée. 
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epf 
ILE-DE-FRANCE 

Affaire suivie par Wendy WONG 1 
Justine BLACHE 

'if (+33)140 04 6154 

Mail : wwong@epflf.fr 

Tribunal Judiciaire de Bobigny 
Greffe des saisies immobilières 
173 Avenue Paul Vaillant Couturier 
93008 Bobigny Cedex 

Paris, le 30 novembre 2020 

Objet: Préemption sur adjudication W 2000220 (YILDIZ- RG no 19/14031) - ArticleR. 213-15 du code de l'urbanisme 

Madame, Monsieur le Greffier, 

rUne déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 7 septembre 2020 a été reçue en Mairie de CLICHY
SOUS-BOIS le 9 septembre 2020. Elle concernait l'adjudication, rendue obligatoire par une disposition 
législative ou règlementaire, des biens situés au 8ème étage du bâtiment 3, escalier B, un appartement, au sous
sol du bâtiment 3, escalier C, une cave portant le no78, un emplacement de stationnement portant le no 309, 
formant les lots 467, 647, et 2256 de l'état descriptif de division de l'immeuble sis allée Maurice Audin, allée 
Frédéric Ladrette, allée Jean Mermoz, allée Louis Blériot, cadastré sections AS n°34 à 36, no41, no44 à 48 et 
sections AT no66, no84 à 88 et plus particulièrement 3 allée Frédéric Ladrette et les parties communes y 
afférentes. 

Ce bien, mis à prix à 20.000 € (vingt mille euros), a été adjugé, moyennant le prix principal de 20.000 € (vingt 
mille euros) par jugement du Tribunal Judiciaire de Bobigny no RG 19/14031 du 10 novembre 2020. 

ZO Le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d'Etat no 
2015-99 du 28 janvier 2015 déclarant d'intérêt national l'opération de requalification des copropriétés 
dégradées (ORCOD) du quartier dit du « Bas Clichy» et désignant l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France 
(EPFIF) pour assurer la conduite de cette opération. 

L'acquisition des lots composant la copropriété dégradée participe de la stratégie globale d'intervention 
publique dans le Bas-Clichy, définie dans le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l'article L. 
741-1 du Code de la construction et de l'habitation, signée le 7 juillet 2015, entre 11 collectivités et personnes 
publiques dont l'Etat, la ville de CLICHY-SOUS-BOIS, la communauté d'agglomération CLICHY-MONTFERMEIL, la 
Région, le Département, l' ANRU, l' ANAH et I'EPFIF et fondée sur plusieurs volets : 

• un projet d'aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière et le développement 

d'une mixité fonctionnelle au service d'une nouvelle centra lité, 

• un projet social en direction des habitants captifs d'un habitat dégradé, et la lutte contre l'habitat 

indigne, 

• le redressement des copropriétés en vue de restaurer un modèle économique viable et une 

gouvernance normale des copropriétés en faillite, tout en veillant à ne pas fragiliser mes autres copropriétés du 

site, 

• une intervention immobilière et foncière massive permettant à la fois de contribuer au redressement 

des immeubles les plus fragiles mais également de décliner le projet urbain. 

Dans ces circonstances, I'EPFIF a reçu pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet 
de mutation sur ce secteur selon différents modes d'acquisition publiques et notamment par acquisition à la 
suite de vente par adjudication. La convention prévoit à cet effet que «suite aux procédures de saisies 
immobilières, I'EPFIF se portera acquéreur des lots à la barre ou exercera son droit de droit de préemption pour 
se substituer à J'adjudicataire)) ; 
Etablissement Public Foncier lie-de-France 

Siège: 4/14. iUe Fern.:~; ï501!1 P;:nî:; 

Agence OpérZJtionnclle du Val c_I!Oise. l0/12 boulevard d(~ ~>O;~,c -~CS 20/0S- 95031 (prgy PoiltOÎS(; CE:cie:< 
Agence OpèrationneHe de~ Yvelî11es :? t_:;spt~:HJfL2 Cr:.:LH) 5iè:d .. :.: 7~·/)()(J Vc!s.:dL~s 
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3• Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 a 
délégué au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de 
préemption. 

Par délibération n· 2015.01.27.07 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 27 janvier 2015, le droit de 
préemption urbain renforcé (DPUR) a été institué sur l'ensemble des zones urbaines définies par le Plan local 
d'urbanisme de Clichy-sous-Bois. 
Par délibération n· 2015.05.26.03 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 26 mai 2015, le DPUR a été 
délégué à I'EPFIF dans le périmètre de I'ORCOD-IN. 
Par délibération n•CT2017/02/28-09 du Conseil de territoire de l'établissement public territorial (EPT) Grand 
Paris Grand Est (cf https://www.grandparisgrandest.fr/Deliberatlons/2017), et vu l'article L. 211-2 du code de 
l'urbanisme dans sa rédaction issue de l'article 102 de la loi n•2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et 
à la citoyenneté aux termes duquel cet EPT est désormais compétent de plein droit en matière de droit de 
préemption urbain, la délégation susvisée consentie par la commune de Clichy-sous-Bois à I'EPFIF a été 
confirmée dans le périmètre de I'ORCOD-IN. 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du 
code de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de: 

20.000 € (vingt mille euros), auxquels s'ajoutent 5.052,47 € (cinq mille cinquante-deux euros et quarante
sept centimes) de frais de vente. 

Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que 
le prix d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la 
date de l'acte ou du jugement d'adjudication. 
A toute fin utile, je vous précise que l'avocat de I'EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les 
coordonnées sont les suivantes : 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 Paris 
Tel 01 47 20 30 011 fax 01 47 20 06 01 
normand@galilex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Nadia BOUSSAC-COURTEY : 

Avocat au barreau de Seine-Saint-Denis 
10, Grande Rue 
93 250 VILLEMOMBLE 
Tel. 01.48.12.13.14/ Fax. 01.48.12.13.13 
bcr.avocats@orange.fr 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Greffier, l'a surance de ma considération distinguée. 
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epf 
ILE-DE-FRANCE 

Affaire suivie par Madame OUCHEN 

if : 01 39 29 21 25 1 06 29 17 28 08 

Mail : fouchen@epfif.fr 

Tribunal Judiciaire de Versailles 
Greffe des saisies immobilières 

5 Place André Mignot 
78000 VERSAILLES 

Paris, le 08 décembre 2020 

Objet: Préemption sur adjudication n"2000222 (MALLE- RG n• 20/00026) ArticleR. 213-15 du code de l'urbanisme 

Madame, Monsieur le Greffier, 

1" Par courrier en date du 18 septembre 2020 reçu en Mairie de Mantes-la-Jolie le 24 septembre 2020, le greffe de la 
chambre des saisies-immobilières du Tribunal Judiciaire de Versailles informait I'EPFIF de l'adjudication rendue 
obligatoire par une disposition législative ou règlementaire des lots n•36 (un appartement de trois pièces situé dans 
le bâtiment unique, au huitième étage à droite) et 108 (une cave située dans le bâtiment unique, au deuxième sous
sol) situés dans un ensemble immobilier en copropriété dénommé «Tour Neptune » sis 7 rue Pierre de Ronsard à 
Mantes-la-Jolie, et cadastré section AR n•13o8 et des parties communes y afférentes. 

Ce bien, mis à prix à 45.000 € (quarante-cinq mille euros), a été adjugé, moyennant le prix principal de 45.000 € 
(quarante-cinq mille euros), outre les frais taxés pour un montant de 10.127, 66 € (dix mille cent vingt-sept euros et 
soixante-six centimes) par jugement du Tribunal Judiciaire de Versailles N" RG 20/00026 et N" Portalis DB22-W-B7E
PH6G en date du 18 novembre 2020. 

2" Le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d'Etat n· 2020-8 
du 6 janvier 2020 déclarant d'intérêt national l'Opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD) du 
quartier dit« Val Fourré »et désignant l'Etablissement Public Foncier d'lie de France (EPFIF) pour assurer la conduite 

de cette opération. 

Dans ce cadre, I'EPFIF a notamment pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet de 
mutation sur ce secteur soit par usage du droit de préemption urbain renforcé soit par voie amiable. 

Leur acquisition participe de la stratégie globale d'intervention publique dans le périmètre dit« Val Fourré», définie 
dans le cadre de la convention entre partenaires publics signée le 10 mars 2020 et prévoyant plusieurs volets: 

• Un dispositif d'intervention immobilière et foncière (acquisition, travaux et portage de lots de copropriété) 

en vue d'accompagner le redressement et la transformation des copropriétés; 

• Un dispositif de relogement et d'accompagnement social des occupants selon les besoins; 

La mise en œuvre des dispositifs d'habitat privé (plans de sauvegarde, POPAC) pour accompagner les 

copropriétés; 

• La mobilisation des dispositifs de lutte contre l'habitat indigne ; 

• La mise en œuvre d'action ou d'opérations d'aménagement. 

Dans ces circonstances, I'EPFIF a reçu pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet de 

mutation sur ce secteur selon différents modes d'acquisitions publiques et notamment par acquisition à la suite de 

vente par adjudication. La convention prévoit à cet effet que les ventes par adjudication peuvent donner lieu à une 

acquisition par I'EPFIF. 

Etablissement Public Foncier lie-de-France 

Siège : 4/J 4, rue Fr~rrus 7S014 Paris 
Agence Opérationnelle du Val d'Oise: 10/12 boulevard de !'Oise- CS 20705-95031 Cergy-Pontoise C(!dex 
Agence Opérationnelle des Yvelines: 2 esplanade Gr;mcl Siècle 78000 Versa:Hes 
Téi. 0140 78 90 90/ Fax- OJ 40 78 91 20 
cont;1 ct@ epfi f. fr 
Sirc;n 495 :LJ.O 008 - ~!af 8413/ 
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3• Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 a délégué 
au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de préemption. 

Vu la délibération du 24 mars 2016 du Conseil communautaire de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise 
portant confirmation des périmètres de droit de préemption urbain préalablement instaurés par les communes 
membres de la Communauté urbaine, et portant délégation générale de compétence au Président de la 
Communauté urbaine en matière de droit de préemption, 

Vu la délibération du 27 juin 2019 du Conseil communautaire de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise 
approuvant le projet de décret d'ORCOD d'intérêt national, confirmant le droit de préemption urbain renforcé 
existant sur le quartier du« Val Fourré», et sa délégation future à l'Etablissement Public Foncier d'ile de France, dans 
le périmètre de I'ORCOD avec diagnostic hygiène obligatoire, 

Vu la délibération du 6 février 2020 du Conseil communautaire de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise 
confirmant la délégation de ce droit de préemption urbain renforcé à I'EPFIF dans le périmètre de l'opération 
d'intérêt national de requalification des copropriétés dégradées de Mantes la Jolie, 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du code 
de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de : 

45.000 € (quarante-cinq mille euros), auxquels s'ajoutent 10.127, 66 € (dix mille cent vingt-sept euros et soixante
six centimes) de frais de vente. 
Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que le prix 
d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la date de l'acte 
ou du jugement d'adjudication. 

A toutes fins utiles, je vous précise que l'avocat de I'EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les 
coordonnées sont les suivantes : 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 paris 
Tel 01 47 20 30 01 /fax 0147 20 06 01 
normand@galllex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Emmanuel MOREAU : 

SCP MOREAU & ASSOCIES 
Avocats au barreau de Versailles 
16, rue Hoche 
78000 VERSAILLES 

cabinet@moreau-avocatsassocles.fr 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois 
à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Greffier, l'assurance de ma cons· . · ration distinguée. 

2 
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epf 
ILE·DE·FRANCE 

Affaire suivie par Wendy WONG /Justine BLACHE 

'ii' (+33)140 04 6154 

Mail : wwong@eofif.fr 

Tribunal Judiciaire de Bobigny 
Greffe des saisies immobilières 
173 Avenue Paul Vaillant Couturier 
93008 Bobigny Cedex 

Paris, le 8 décembre 2020 

Objet: Préemption sur adjudication N"2000223 (MARTYR-FALE- RG no 20/01137) -Article R. 213-15 du code 
de l'urbanisme 

Madame, Monsieur le Greffier, 

1" Une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 3 août 2020 a été reçue en Mairie de CLICHY-SOUS
BOIS le 7 août 2020. Elle concernait l'adjudication, rendue obligatoire par une disposition législative ou 
règlementaire, des biens situés au 3ème étage du bâtiment 15, escalier A, porte gauche, un appartement, au 
sous-sol du bâtiment 15, une cave portant le n·9, au rez-de-chaussée jardin voie numéro 28, un emplacement 
de stationnement portant le n• 620, formant les lots 860, 891 et 1914 de l'état descriptif de division de 
l'immeuble sis allée François Rabelais, et allée Jean Jaurès, cadastré section AM n•15, 217, 245 et 246, et plus 
particulièrement au 5 allée Joachim du Bellay et les parties communes y afférentes. 

Ce bien, mis à prix à 13.900 € (treize mille neuf cent euros), a été adjugé, moyennant le prix principal de 16.000 
€ (seize mille euros) par jugement du Tribunal Judiciaire de Bobigny n• RG 20/01137 du 17 novembre 
2020. 

2" Le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d'Etat n· 
2015-99 du 28 janvier 2015 déclarant d'intérêt national l'opération de requalification des copropriétés 
dégradées (ORCOD) du quartier dit du « Bas Clichy» et désignant l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France 
(EPFIF) pour assurer la conduite de cette opération. 

L'acquisition des lots composant la copropriété dégradée participe de la stratégie globale d'intervention 
publique dans le Bas-Clichy, définie dans le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l'article L. 
741-1 du Code de la construction et de l'habitation, signée le 7 juillet 2015, entre 11 collectivités et personnes 
publiques dont l'Etat, la ville de CLICHY-SOUS-BOIS, la communauté d'agglomération CLICHY-MONTFERMEIL, la 
Région, le Département, l' ANRU, l' ANAH et I'EPFIF et fondée sur plusieurs volets : 
• un projet d'aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière et le développement 

d'une mixité fonctionnelle au service d'une nouvelle centra lité, 

• un projet social en direction des habitants captifs d'un habitat dégradé, et la lutte contre l'habitat 

indigne, 

• le redressement des copropriétés en vue de restaurer un modèle économique viable et une 

gouvernance normale des copropriétés en faillite, tout en veillant à ne pas fragiliser mes autres copropriétés du 

site, 

• une intervention immobilière et foncière massive permettant à la fois de contribuer au redressement 

des immeubles les plus fragiles mais également de décliner le projet urbain. 

Dans ces circonstances, I'EPFIF a reçu pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet de mutation 
sur ce secteur selon différents modes d'acquisition publiques et notamment par acquisition à la suite de vente par 
adjudication. La convention prévoit à cet effet que «suite aux procédures de saisies immobilières, I'EPFIF se portera 
acquéreur des lots à la barre ou exercera son droit de droit de préemption pour se substituer à J'adjudicataire >>; 

Etablissement Public Foncier lie-de-France 

Siège : ~~/1.4; !!)C Ferrus 750.14 Pa<s 
Agence Opérationnelle du Val d'Oise . :l0/12 boulevard de I'Q;s;;:- CS 2.070b- 9503:1 Ce1·gy-f'ontoise c'"dEèX 

Agence Opérationnelle des Yvelines: 2. E'Spianade (31 am! Sièck' 78000 Verscl;!ies 
Tél - 0! !JO 78 90 90/ Fax 01 40 76 9! :>O 

COI1té1Ct(S'!?Oh' f1 
S~rcn 4~JS 120 008 ,~ f\af g;u 3Z 
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3" Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 a 
délégué au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de 
préemption. 

Par délibération no 2015.01.27.07 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 27 janvier 2015, le droit de 
préemption urbain renforcé (DPUR) a été institué sur l'ensemble des zones urbaines définies par le Plan local 
d'urbanisme de Clichy-sous-Bois. 

Par délibération no 2015.05.26.03 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 26 mai 2015, le DPUR a été 
délégué à I'EPFIF dans le périmètre de I'ORCOD-IN. 

Par délibération noCT2017/02/28-09 du Conseil de territoire de l'établissement public territorial (EPT) Grand 
Paris Grand Est (cf https://www.grandoarisgrandest.fr/Deliberat ions/2017 ), et vu l'article L. 211-2 du code de 
l'urbanisme dans sa rédaction issue de l'article 102 de la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et 
à la citoyenneté aux termes duquel cet EPT est désormais compétent de plein droit en matière de droit de 
préemption urbain, la délégation susvisée consentie par la commune de Clichy-sous-Bois à I'EPFIF a été 
confirmée dans le périmètre de I'ORCOD-IN. 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du 
code de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de: 

16.000 € (seize mille euros}, auxquels s'ajoutent 4.730 € (quatre mille sept cent trente euros) de frais de vente. 

Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que 
le prix d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la 
date de l'acte ou du jugement d'adjudication. 
A toute fin utile, je vous précise que l'avocat de I'EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les 
coordonnées sont les suivantes : 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 Paris 
Tel 01 47 20 30 01 /fax 01 47 20 06 01 
normand@galilex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Nadia BOUSSAC-COURTEY : 

Avocat au barreau de Seine-Saint-Denis 
10, Grande Rue 
93 250 VILLEMOMBLE 
Tel. 01.48.12.13.14 / Fax. 01.48.12.13.13 
bcr.avocats@orange.fr 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Greffier, l'assurance de ma considération distinguée. 
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epf 
ILE-DE-FRANCE 

Affaire suivie par Wendy WONG /Justine BLACHE 

ii' {+33)140 04 6154 

Mail : wwong@epfif.fr 

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BOBIGNY 
Greffe des saisies immobilières 
173 Avenue Paul Vaillant Couturier 
93008 Bobigny Cedex 

Paris, le 15 décembre 2020 

Objet : Préemption sur adjudication n•2000228 (FABRE - RG n• 19/09330) - Article R. 213-15 du code de 
l'urbanisme 

Madame, Monsieur le Greffier, 

1• Une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 25 septembre 2020 a été reçue en Mairie de CLICHY

SOUS-BOIS le 2 octobre 2020. Elle concernait l'adjudication, rendue obligatoire par une disposition législative 
ou règlementaire, des biens situés au 3ème étage du bâtiment 17, escalier C, porte gauche, un appartement, au 
sous-sol du bâtiment 17, une cave n·2s, au rez-de-chaussée jardin voie n·1s, un emplacement de 
stationnement n•443, formant les lots n•940, 970 et n•1737 de l'état descriptif de division de l'immeuble sis 
allée François Rabelais et allée Jean Jaurès « L'ETOILE DU CHENE POINTU », et plus particulièrement au 1 Allée 
René Descartes, cadastré section AM n•15, 217, 225, 245 et 246 pour une contenance de 3ha 42a 14ca et les 
parties communes y afférentes. 

Ce bien, mis à prix à 14.562 € (quatorze mille cinq cent soixante deux euros), a été adjugé, moyennant le prix 
principal de 54.000 € (cinquante quatre mille euros) par jugement du Tribunal Judiciaire de Bobigny n• RG 
19/09330 du 24 novembre 2020. 

z• Le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d'Etat n• 
2015-99 du 28 janvier 2015 déclarant d'intérêt national l'opération de requalification des copropriétés 
dégradées (ORCOD) du quartier dit du « Bas Clichy» et désignant l'Etablissement Public Foncier d'lie-de-France 
(EPFIF) pour assurer la conduite de cette opération. 

L'acquisition des lots composant la copropriété dégradée participe de la stratégie globale d'intervention 
publique dans le Bas-Clichy, définie dans le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l'article L. 
741-1 du Code de la construction et de l'habitation, signée le 7 juillet 2015, entre 11 collectivités et personnes 
publiques dont l'Etat, la ville de CLICHY-SOUS-BOIS, la communauté d'agglomération CLICHY-MONTFERMEIL, la 
Région, le Département, l' ANRU, l' ANAH et I'EPFIF et fondée sur plusieurs volets : 

• un projet d'aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière et le développement 

d'une mixité fonctionnelle au service d'une nouvelle centra lité, 

• un projet social en direction des habitants captifs d'un habitat dégradé, et la lutte contre l'habitat 

indigne, 

• le redressement des copropriétés en vue de restaurer un modèle économique viable et une 

gouvernance normale des copropriétés en faillite, tout en veillant à ne pas fragiliser mes autres copropriétés du 

site, 

une intervention immobilière et foncière massive permettant à la fois de contribuer au redressement 

des immeubles les plus fragiles mais également de décliner le projet urbain. 

Dans ces circonstances, I'EPFIF a reçu pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet de mutation 
sur ce secteur selon différents modes d'acquisition publiques et notamment par acquisition à la suite de vente par 
adjudication. La convention prévoit à cet effet que «suite aux procédures de saisies immobilières, I'EPFIF se portera 
acquéreur des lots à la barre ou exercera son droit de droit de préemption pour se substituer à J'adjudicataire >>; 

Etablissement Public Foncier lie-de-France 

Siège: tl/:14, rue h:rru'; /'iOH P:<<'is 

Agence Opérationnelle du Va! d'Oise . l 
Agence Opérationnelle des Yvelines: 2 
fè! -01 40 n <)(; 90/ f ax- 01 ::c 78 01 20 
contact@epfii !'r 

2 bo:.deverd dt~ !'Ctse - CS 20706 - S~J03J. Cergy" Pontoise cedex 

Grand Siécie 78000 Ve·saTt::'; 
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3" Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 a 
délégué au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de 
préemption. 

Par délibération n" 2015.01.27.07 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 27 janvier 2015, le droit de 
préemption urbain renforcé (DPUR) a été institué sur l'ensemble des zones urbaines définies par le Plan local 
d'urbanisme de Clichy-sous-Bois. 

Par délibération n" 2015.05.26.03 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 26 mai 2015, le DPUR a été 
délégué à I'EPFIF dans le périmètre de I'ORCOD-IN. 

Par délibération n"CT2017/02/28-09 du Conseil de territoire de l'établissement public territorial (EPT) Grand 
Paris Grand Est (cf. https:Uwww.grandparisgrandest.fr/Dellberations/2017), et vu l'article L. 211-2 du code de 
l'urbanisme dans sa rédaction issue de l'article 102 de la loi n"2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et 
à la citoyenneté aux termes duquel cet EPT est désormais compétent de plein droit en matière de droit de 
préemption urbain, la délégation susvisée consentie par la commune de Clichy-sous-Bois à I'EPFIF a été 
confirmée dans le périmètre de I'ORCOD-IN. 
En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du 
code de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de: 

54.000 € (cinquante quatre mille euros), auxquels s'ajoutent 9.839,08 € (neuf mille huit cent trente neuf 
euros et huit centimes) de frais de vente. 

Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que 
le prix d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la 
date de l'acte ou du jugement d'adjudication. 

A toute fin utile, je vous précise que l'avocat de I'EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les 
coordonnées sont les suivantes : 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 Paris 
Tel 01 47 20 30 01 /fax 01 47 20 06 01 
normand@galilex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Nadia BOUSSAC-COURTEY: 

Avocat au barreau de Seine-Saint-Denis 
10, Grande Rue 
93 250 VILLEMOMBLE 
Tel. 01.48.12.13.14/ Fax. 01.48.12.13.13 
bcr.avocats@orange.fr 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Greffier, l'assurance de ma considération distinguée. 

Le D" e eur Général t BOUVELOT 
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Affaire suivie par Florence VALETIE 

if (+33)140 78 90 90 
Mail : orcod-grigny2@epfif.fr 

TRIBUNAL JUDICIAIRE D'EVRY-COURCOURONNES 
Greffe des saisies immobilières 
9 rue des Mazières 
91012 EVRY CEDEX 

Paris, le 15 décembre 2020 

Objet: Préemption sur adjudication n• 2000231 (N'DIAYE- RG n• 19/00282) Article R. 213·15 du code de 
l'urbanisme 

Madame le Greffier, 

1 • Une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 5 octobre 2020 a été reçue en Mairie de Grigny le 13 
octobre 2020. Elle concernait l'adjudication rendue obligatoire par une disposition législative ou règlementaire 
du lot n"130.169 (un appartement) situé dans le bâtiment V4, escalier unique, 4ème étage, du lot n"l30.147 
(une cave) situé dans le bâtiment V4, escalier unique, au rez-de-chaussée, et du lot n"130.346 (un parking), 
dépendants d'un ensemble immobilier dénommé « GRIGNY Il » sis 8 rue Victor- 91350 Grigny, et cadastré 
sections AK 155 à AM 771, et des parties communes y afférentes. 

Ce bien, mis à prix à 10.500 € (dix mille cinq cents euros), a été adjugé, moyennant le prix principal de 46.000 € 
(quarante-six mille euros) par jugement du Tribunal Judiciaire d'Evry-Courcouronnes N" RG 19/00282 et 
minute n"20/665 en date du 25 novembre 2020. 

2" Le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d'Etat n" 
2016-1439 déclarant d'intérêt national l'Opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD) du 
quartier dit « Grigny 2 » et désignant l'établissement public foncier d'lie de France (EPFIF) pour assurer la 
conduite de cette opération. 
Dans ce cadre, I'EPFIF a notamment pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet 
de mutation sur ce secteur soit par usage du droit de préemption urbain renforcé soit par voie amiable. 

Leur acquisition participe de la stratégie globale d'intervention publique dans le périmètre dit Grigny 2, définie 
dans le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l'article L.741-1 du CCH, signée le 19 avril 
2017 et fondée sur plusieurs volets: 

• une intervention immobilière et foncière massive contribuant à freiner la spirale de dégradation de la 

copropriété; 

• un dispositif d'accompagnement social pour les habitants captifs d'un habitat dégradé, et la lutte contre 

l'habitat indigne; 

• un plan de sauvegarde de la copropriété qui vise la disparition du syndicat principal et l'accompagnement des 

syndicats secondaires ; 

1 Nouvellement cadastré sections AK 156, 226, 262; sections AL 18, 20, 23, 25, 37, 39, 45 à 52, 64, 77, 80, sections AM 13, 
14, 23 à 26, 61 à 63, 74, 77, 79 et sections AL 22, 60 à 63 volume 2, section AL 24 volume 2 et section AL 69 volume 2. 

Etablissement Public Foncier Ile-de-France 

Siège: 4/14, rue F'errus 750"14 Paris 

Agence Operationnelle du Val d'Oise: 10/12 bouleva1 d de !'Oise- CS 20706-95031 Cergy-Pontoise cedex 

Agence Opérationnelle des Yvelines : 2 esplomde Cira nd Siècle 78000 Versaiiies 

Té!.- 01 40 78 90 90/ Fax - 0140 78 91 20 
contact01epfif.fr 
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• un projet d'aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière. 

3" Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 a 
délégué au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de 
préemption. 

Par délibération du Conseil municipal de Grigny du 5 juin 2012, le droit de préemption urbain renforcé (DPUR) 
a été institué sur l'ensemble du territoire communal à l'exclusion des zones naturelles. 

Par délibération du Conseil municipal de Grigny du 2 juillet 2018, le DPUR a été délégué à I'EPFIF dans le 
périmètre de I'ORCOD-IN. 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du 
code de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de: 

46.000 € (quarante-six mille euros), auxquels s'ajoutent 12.070,83 € (douze mille soixante-dix euros et 
quatre-vingt-trois centimes) de frais de vente. 

Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que 
le prix d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la 
date de l'acte ou du jugement d'adjudication. 

A toute fin utile, je vous précise que l'avocat de I'EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les 
coordonnées sont les suivantes : 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 paris 
Tel 01 47 20 30 01 1 fax 01 47 20 06 01 
normand@galilex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Rémy BARADEZ : 

Se/ar/ BREMARD-BARADEZ et Associés 

Avocat au barreau de l'Essonne 
2, rue Jules GUESDE 
91600 SAVIGNY SUR ORGE 
avocots@bremard-baradez. cam 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Versailles dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Greffier, l'assurance de ma considération distinguée. 
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Affaire suivie par Florence VALETTE 

li (+33)140 78 97 46 

Mail : fvalet:te@epfi f.fr 

TRIBUNAL JUDICIAIRE D'EVRY-COURCOURONNES 
Greffe des saisies immobilières 

9 rue des Mazières 
91012 EVRY CEDEX 

Paris, le 16 décembre 2020 

Objet: Préemption sur adjudication n"2000234 (DUCROCQ - RG n• 19/00116) Article R. 213-15 du code de 
l'urbanisme 

Madame le Greffier, 

1" Une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 23 septembre2020 a été reçue en Mairie de Grigny le 30 
septembre 2020. Elle concernait l'adjudication rendue obligatoire par une disposition législative ou règlementaire du 
lot n"310.230 (un appartement) situé dans le bâtiment E4, escalier unique, gème étage et du lot n"310.134 (une cave) 
situé dans le bâtiment E4, dépendants d'un ensemble immobilier dénommé« GRIGNY Il »sis 8 rue Vlaminck- 91350 
Grigny, et cadastré sections AK 156 à AM 79 \et des parties communes y afférentes. 

Ce bien, mis à prix à 15.000 € (quinze mille euros), a été adjugé, moyennant le prix principal de 16.000 € (seize mille 
euros) par jugement du Tribunal Judiciaire d'Evry-Courcouronnes N" RG 19/00116 et minute n"20/670 en date du 25 
novembre 2020. 

ZO Le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d'Etat n· 2016-
1439 déclarant d'intérêt national l'Opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD) du quartier dit 
« Grigny 2 » et désignant l'établissement public foncier d'lie de France (EPFIF) pour assurer la conduite de cette 
opération. 
Dans ce cadre, I'EPFIF a notamment pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet de 
mutation sur ce secteur soit par usage du droit de préemption urbain renforcé soit par voie amiable. 

Leur acquisition participe de la stratégie globale d'intervention publique dans le périmètre dit Grigny 2, définie dans 
le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l'article L.741-1 du CCH, signée le 19 avril2017 et fondée 
sur plusieurs volets : 

une intervention immobilière et foncière massive contribuant à freiner la spirale de dégradation de la copropriété ; 

un dispositif d'accompagnement social pour les habitants captifs d'un habitat dégradé, et la lutte contre l'habitat 

indigne; 

• un plan de sauvegarde de la copropriété qui vise la disparition du syndicat principal et l'accompagnement des 

syndicats secondaires ; 

un projet d'aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière. 

1 Nouvellement cadastré sections AK 156, 226, 262; sections AL 18, 20, 23, 25, 37, 39, 45 à 52, 64, 77, 
80, sections AM 13, 14, 23 à 26, 61 à 63, 74, 77, 79 et sections AL 22, 60 à 63 volume 2, section AL 24 
volume 2 et section AL 69 volume 2. 
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3" Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 a délégué 
au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de préemption. 

Par délibération du Conseil municipal de Grigny du 5 juin 2012, le droit de préemption urbain renforcé (DPUR) a été 
institué sur l'ensemble du territoire communal à l'exclusion des zones naturelles. 

Par délibération du Conseil municipal de Grigny du 2 juillet 2018, le DPUR a été délégué à I'EPFIF dans le périmètre 
de I'ORCOD-IN. 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du code 
de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de : 

16.000 € (seize mille euros), auxquels s'ajoutent 11.352,03 € (onze mille trois cent cinquante-deux euros et trois 
centimes) de frais de vente. 

Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que le prix 
d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la date de l'acte 
ou du jugement d'adjudication. 

A toute fin utile, je vous précise que l'avocat de I'EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les coordonnées 
sont les suivantes : 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 paris 
Tel 0147 20 30 011 fax 0147 20 06 01 
normand @gali lex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Rémy BARADEZ : 

Se/ar/ BREMARD-BARADEZ et Associés 

Avocat au barreau de l'Essonne 
2, rue Jules GUESDE 
91600 SAVIGNY SUR ORGE 

avocats@bremard-baradez.com 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois 
à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Greffier, l'assurance de ma considération distinguée. 
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Affaire suivie par Florence VALETIE 

]ii' (+33)140 78 97 46 

Mail : fvalette@epfif.fr 

TRIBUNAL JUDICIAIRE D'EVRY-COURCOURONNES 
Greffe des saisies immobilières 

9 rue des Mazières 
91012 EVRY CEDEX 

Paris, le 16 décembre 2020 

Objet : Préemption sur adjudication n~2000235 !SISSOKO - RG n• 19/00375) Article R. 213-15 du code de 
l'urbanisme 

Madame le Greffier, 

1" Une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 23 septembre 2020 a été reçue en Mairie de Grigny le 30 
septembre 2020. Elle concernait l'adjudication rendue obligatoire par une disposition législative ou règlementaire du 
lot n"130.130 (un appartement) situé dans le bâtiment V3, escalier unique, seme étage, du lot n"130.108 (une cave) 
situé dans le bâtiment V3, escalier unique, et du lot n"130.288 (un parking). dans le programme dit programme 13, 
dépendants d'un ensemble immobilier dénommé « GRIGNY Il »sis 6 rue Victor- 91350 Grigny, et cadastré sections 
AK 152 à AM 561, et des parties communes y afférentes. 

Ce bien, mis à prix à 10.000 € (dix mille euros). a été adjugé, moyennant le prix principal de 45.000 € (quarante-cinq 
mille euros) par jugement du Tribunal Judiciaire d'Evry-Courcouronnes W RG 19/00375 et minute n"20/671 en date 
du 25 novembre 2020. 

z• Le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d'Etat n• 2016-
1439 déclarant d'intérêt national l'Opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD) du quartier dit 
« Grigny 2 » et désignant l'établissement public foncier d'Ile de France (EPFIF) pour assurer la conduite de cette 
opération. 
Dans ce cadre, I'EPFIF a notamment pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet de 
mutation sur ce secteur soit par usage du droit de préemption urbain renforcé soit par voie amiable. 

Leur acquisition participe de la stratégie globale d'intervention publique dans le périmètre dit Grigny 2, définie dans 
le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l'article L.741-1 du CCH, signée le 19 avril 2017 et fondée 
sur plusieurs volets : 

• une intervention immobilière et foncière massive contribuant à freiner la spirale de dégradation de la 

copropriété ; 

• un dispositif d'accompagnement social pour les habitants captifs d'un habitat dégradé, et la lutte contre 

l'habitat indigne; 

• un plan de sauvegarde de la copropriété qui vise la disparition du syndicat principal et l'accompagnement 

des syndicats secondaires ; 

• un projet d'aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière. 

1 Nouvellement cadastré sections AK 156, 226, 262; sections AL 18, 20, 23, 25, 37, 39, 45 à 52, 64, 77, 
80, sections AM 13, 14, 23 à 26, 61 à 63, 74, 77, 79 et sections AL 22, 60 à 63 volume 2, section AL 24 
volume 2 et section AL 69 volume 2. 
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3' Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 a délégué 
au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de préemption. 

Par délibération du Conseil municipal de Grigny du 5 juin 2012, le droit de préemption urbain renforcé (DPUR) a été 
institué sur l'ensemble du territoire communal à l'exclusion des zones naturelles. 

Par délibération du Conseil municipal de Grigny du 2 juillet 2018, le DPUR a été délégué à I'EPFIF dans le périmètre 
de I'ORCOD-IN. 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du code 
de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de : 

45.000 € (quarante-cinq mille euros), auxquels s'ajoutent 13.070,23 € (treize mille soixante-dix euros et vingt-trois 
centimes) de frais de vente. 

Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que le prix 
d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la date de l'acte 
ou du jugement d'adjudication. 

A toute fin utile, je vous précise que l'avocat de I'EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les coordonnées 
sont les suivantes: 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 paris 
Tel 0147 20 30 01/ fax 0147 20 06 01 
norma nd @ gall lex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Rémy BARADEZ: 

Se/ar/ BREMARD-BARADEZ et Associés 

Avocat au barreau de l'Essonne 
2, rue Jules GUESDE 
91600 SAVIGNY SUR ORGE 
avocots@bremard-baradez:com 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois 
à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Greffier, l'assurance de ma considération distinguée. 
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TRIBUNAL JUDICIAIRE DE BOBIGNY 
Greffe des saisies immobilières 
173 Avenue Paul Vaillant Couturier 
93008 Bobigny Cedex 
 
Paris, le 21 décembre 2020 
 
 

Objet : Préemption sur adjudication n°2000236 (RAHEEL – MUHAMMAD - RG n° 20/01274) - Article R. 213-15 du 
code de l’urbanisme  
 
 
Madame, Monsieur le Greffier, 
 
 
1° Une déclaration d’intention d’aliéner (DIA) en date du 26 octobre 2020 a été reçue en Mairie de CLICHY-SOUS-
BOIS le 26 octobre 2020. Elle concernait l’adjudication, rendue obligatoire par une disposition législative ou 
règlementaire, des biens situés au 4ème  étage du bâtiment 20, escalier C,  porte gauche, un appartement, au sous-sol 
du bâtiment 20, une cave n°27,  au rez-de-chaussée jardin voie, un emplacement de stationnement n°28, formant les 
lots n°1224, 1271 et n°1839 de l’état descriptif de division de l’immeuble sis allée François Rabelais et allée Jean 
Jaurès « L’ETOILE DU CHENE POINTU », et plus particulièrement au 6 allée Jean Jaurès, cadastré section AM n°15, 
217, 225, 245 et 246 pour une contenance de 3ha 42a 14ca et les parties communes y afférentes. 
 
Ce bien, mis à prix à 17.300 € (dix sept mille trois cent euros), a été adjugé, moyennant le prix principal de 34.000 € 
(trente quatre mille euros) par jugement du Tribunal Judiciaire de Bobigny n° RG 20/01274 du 24 novembre 2020. 
 
2° Le terrain d’assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d’Etat n° 2015-99 
du 28 janvier 2015 déclarant d’intérêt national l’opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD) du 
quartier dit du « Bas Clichy » et désignant l’Etablissement Public Foncier d’Ile-de-France (EPFIF) pour assurer la 
conduite de cette opération.  
 
L’acquisition des lots composant la copropriété dégradée participe de la stratégie globale d’intervention publique 
dans le Bas-Clichy, définie dans le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l’article L. 741-1 du Code 
de la construction et de l’habitation, signée le 7 juillet 2015, entre 11 collectivités et personnes publiques dont l’Etat, 
la ville de CLICHY-SOUS-BOIS, la communauté d’agglomération CLICHY-MONTFERMEIL, la Région, le Département, 
l’ANRU, l’ANAH et l’EPFIF et fondée sur plusieurs volets :  
 
 un projet d’aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière et le développement d’une 

mixité fonctionnelle au service d’une nouvelle centralité,  

 un projet social en direction des habitants captifs d’un habitat dégradé, et la lutte contre l’habitat indigne,  

 le redressement des copropriétés en vue de restaurer un modèle économique viable et une gouvernance 

normale des copropriétés en faillite, tout en veillant à ne pas fragiliser mes autres copropriétés du site, 

 une intervention immobilière et foncière massive permettant à la fois de contribuer au redressement des 

immeubles les plus fragiles mais également de décliner le projet urbain.  

 
Dans ces circonstances, l’EPFIF a reçu pour mission d’assurer le portage immobilier des lots qui feraient l’objet de 
mutation sur ce secteur selon différents modes d’acquisition publiques et notamment par acquisition à la suite de 
vente par adjudication.  
 
La convention prévoit à cet effet que « suite aux procédures de saisies immobilières, l’EPFIF se portera acquéreur des 
lots à la barre ou exercera son droit de droit de préemption pour se substituer à l’adjudicataire » ; 
 

Affaire suivie par Wendy WONG 
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3° Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d’administration de l’EPFIF le 8 octobre 2015 a délégué 
au Directeur Général, et, en cas d’empêchement, au Directeur Général Adjoint, l’exercice du droit de préemption.  
 
Par délibération n° 2015.01.27.07 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 27 janvier 2015, le droit de 
préemption urbain renforcé (DPUR) a été institué sur l’ensemble des zones urbaines définies par le Plan local 
d’urbanisme de Clichy-sous-Bois.  
 
Par délibération n° 2015.05.26.03 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 26 mai 2015, le DPUR a été délégué à 
l’EPFIF dans le périmètre de l’ORCOD-IN. 
 
Par délibération n°CT2017/02/28-09 du Conseil de territoire de l’établissement public territorial (EPT) Grand Paris 
Grand Est (cf. https://www.grandparisgrandest.fr/Deliberations/2017), et vu l’article L. 211-2 du code de l’urbanisme 
dans sa rédaction issue de l’article 102 de la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté 
aux termes duquel cet EPT est désormais compétent de plein droit en matière de droit de préemption urbain, la 
délégation susvisée consentie par la commune de Clichy-sous-Bois à l’EPFIF a été confirmée dans le périmètre de 
l’ORCOD-IN.  
En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du code 
de l’urbanisme, l’EPFIF décide d’exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l’adjudicataire au prix de la dernière enchère, c’est-à-dire moyennant le prix de : 
 
34.000 € (trente quatre mille euros), auxquels s’ajoutent 5.320,10 € (cinq mille trois cent vingt euros et dix 
centimes) de frais de vente. 
 
Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l’article L. 213-14 du code de l’urbanisme qui dispose que le prix 
d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la date de l'acte 
ou du jugement d'adjudication. 
 
A toute fin utile, je vous précise que l’avocat de l’EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les coordonnées 
sont les suivantes : 
 
SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 Paris  
Tel 01 47 20 30 01 / fax 01 47 20 06 01 
normand@galilex.com 
 
Postulation a été prise auprès de Maître Nadia BOUSSAC-COURTEY : 
 
Avocat au barreau de Seine-Saint-Denis 
10, Grande Rue 
93 250 VILLEMOMBLE 
Tel. 01.48.12.13.14 / Fax. 01.48.12.13.13  
bcr.avocats@orange.fr 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux 
mois à compter de sa réception. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Greffier, l’assurance de ma considération distinguée.  

 
 

 
Le Directeur Général 

Gilles BOUVELOT 
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Tribunal Judiciaire de Bobigny 
Greffe des saisies immobilières 
173 Avenue Paul Vaillant Couturier 
93008 Bobigny Cedex 

Paris, le 21 décembre 2020 

Objet: Préemption sur adjudication n•2000241 (BOMBULA LOKOMBO - RG n• 19/ 03954) - Article R. 213-15 du 
code de l'urbanisme 

Madame, Monsieur le Greffier, 

r Une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 6 août 2020 a été reçue en Mairie de CLICHY-SOUS-BOIS le 
11 août 2020. Elle concernait l'adjudication, rendue obligatoire par une disposition législative ou règlementaire, des 
biens situés au 1er étage du bâtiment 11, escalier A, 1 ~ •• porte, un appartement, au sous-sol du bâtiment 11, escalier 
B, une cave portant le n•4o, un parking, jardin voie n• 31, portant le n •242 formant les lots 337, 466 et 1536 de 
l'état descriptif de division de l' immeuble sis allée François Rabelais, et allée Jean Jaurès, cadastré section AM n·1s, 
217,224,225 (anciennement section AM 15,216, 217) et les parties communes y afférentes. 

Ce bien, mis à prix à 8.000 € (huit mille euros), a été adjugé, moyennant le prix principal de 22.000 € (vingt-deux mille 
euros) par jugement du Tribunal Judiciaire de Bobigny n· RG 19/03954 du 1 •• décembre 2020. 

z• Le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre dél imité par le décret en Conseil d'Etat n• 2015-99 
du 28 janvier 2015 déclarant d'intérêt national l'opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD) du 
quartier dit du «Bas Clichy» et désignant l'Etablissement Public Foncier d' ile-de-France (EPFIF) pour assurer la 
conduite de cette opération. 

L'acquisition des lots composant la copropriété dégradée participe de la st ratégie globale d'intervention publique 
dans le Bas-Clichy, définie dans le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l'article L. 741-1 du Code 
de la construction et de l' habitation, signée le 7 jui llet 2015, entre 11 collectivités et personnes publiques dont l'Etat, 
la ville de CLICHY-SOUS-BOIS, la communauté d'agglomération CLICHY-MONTFERMEIL, la Région, le Département, 
l' ANRU, l' ANAH et I'EPFIF et fondée sur plusieurs volets : 
• un projet d'aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière et le développement d'une 

mixité fonct ionnelle au service d'une nouvelle centra lité, 

• un projet social en direction des habitants captifs d' un habitat dégradé, et la lutte contre l'habitat indigne, 

le redressement des copropriétés en vue de restaurer un modèle économique viable et une gouvernance 

normale des copropriétés en faillite, tout en veillant à ne pas fragiliser mes autres copropriétés du site, 

une intervent ion immobilière et foncière massive permettant à la fois de contribuer au redressement des 

immeubles les plus fragiles mais également de décliner le projet urbain. 

Dans ces circonstances, I'EPFIF a reçu pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet de 
mutation sur ce secteur selon différents modes d'acquisition publiques et notamment par acquisition à la suite de 
vente par adjudication. 

La convention prévoit à cet effet que «suite aux procédures de saisies immobilières, I'EPFIF se portera acquéreur des 
lots à la barre ou exercera son droit de droit de préemption pour se substituer à l'adjudicataire »; 

Etablissement Public Foncier lie-de-France 

Siège : 4/14, rue Ferrus 75014 Paris 

Agence Op~rat~onnelle du Val d'Oise : 10/12 boulevard de I'01se- CS 20706- 95031 Cergy-Pontoise cedex 
Agence Operationnelle des Yvelines: 2 esplanade Grand Siècle 78000 Versailles 
Tél.- 0140 78 90 90/ Fax- 01 40 78 91 20 
contact@epfif.fr 
Siren 495 120 008- Naf 8413Z 
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3• Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 a délégué 
au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de préemption. 

Par délibération n• 2015.01.27.07 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 27 janvier 2015, le droit de 
préemption urbain renforcé (DPUR) a été institué sur l'ensemble des zones urbaines définies par le Plan local 
d'urbanisme de Clichy-sous-Bois. 

Par délibération n• 2015.05.26.03 du Conseil municipal de Clichy-sous-Bois du 26 mai 2015, le DPUR a été délégué à 
I'EPFIF dans le périmètre de I'ORCOD-IN. 

Par délibération nTf2017/02/28-09 du Conseil de territoire de l'établissement public territorial (EPT) Grand Paris 
Grand Est (cf https://www.grandparisgrandest.fr/Deliberations/2017), et vu l'article L. 211-2 du code de l'urbanisme 
dans sa rédaction issue de l'article 102 de la loi n·2017-86 du 27 janvier 2017 relative à J'égalité et à la citoyenneté 
aux termes duquel cet EPT est désormais compétent de plein droit en matière de droit de préemption urbain, la 
délégation susvisée consentie par la commune de Clichy-sous-Bois à I'EPFIF a été confirmée dans le périmètre de 
I'ORCOD-IN. 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du code 
de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substit ue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de: 

22.000 € (vingt-deux mille euros), auxquels s'ajoutent 7.933,35 € (sept mille neuf cent trente-trois euros et trente
cinq centimes) de frais de vente. 

Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que le prix 
d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la date de l'acte 
ou du jugement d'adjudication. 
A toute fin utile, je vous précise que l'avocat de I'EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DEUON dont les coordonnées 
sont les suivantes : 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 Paris 
Tel 0147 20 30 01/ fax 01 47 20 06 01 
nor ma nd @ga li lex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Nadia BOUSSAC-COURTEY : 

Avocat au barreau de Seine-Saint-Denis 
10, Grande Rue 
93 250 VILLEMOMBLE 
Tel. 01.48.12.13.14/ Fax. 01.48.12.13.13 
ber .avocat s@ora nge.fr 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Montreuil dans un délai de deux 

mois à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Greffier, l'assurance de ma considération distinguée. 

Le Directeur 
Gilles BOU 
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Etablissement Public Foncier Ile-de-France 

Siège : 4/14, rue Ferrus 75014 Paris 
Agence Opérationnelle du Val d’Oise : 10/12 boulevard de l’Oise – CS 20706 – 95031 Cergy-Pontoise cedex  
Agence Opérationnelle des Yvelines : 2 esplanade Grand Siècle 78000 Versailles 
Tél. - 01 40 78 90 90/ Fax - 01 40 78 91 20 
contact@epfif.fr 
Siren 495 120 008 – Naf 8413Z 

 
 
 

Tribunal Judiciaire de Versailles 
Greffe des saisies immobilières 

5 Place André Mignot 
78011 VERSAILLES CEDEX 

 
Paris, le 22 décembre 2020 

 
 
Objet : Préemption sur adjudication n°2000242 (BEMBA LOCKO – RG n° 18/00095) Article R. 213-15 du code de 
l’urbanisme 
 
 
Madame, Monsieur le Greffier, 
 
 
1° Par courrier en date du 14 octobre 2020 reçu en Mairie de Mantes-la-Jolie le 16 octobre 2020, le greffe de la 
chambre des saisies-immobilières du Tribunal Judiciaire de Versailles informait l’EPFIF de l’adjudication rendue 
obligatoire par une disposition législative ou règlementaire du lot n°65 (un appartement de type F5) situé sis 3 allée 
Adolphe Pégoud, dans un ensemble immobilier sis 1 et 3 boulevard de Sully, 15 à 19 rue Clément Ader et 1 à 9 allée 
Adolphe Pégoud à Mantes-la-Jolie, et situé sur un terrain cadastré section AR n°1322 lieudit 1 allée Adolphe Pégoud, 
n°1323 lieudit 15 rue Clément Ader et n°1324 lieudit boulevard Sully et des parties communes y afférentes.  
 
Ce bien, mis à prix à 22.000 € (vingt-deux mille euros), a été adjugé, moyennant le prix principal de 90.000 € (quatre-
vingt-dix mille euros), outre les frais taxés pour un montant de 10.419, 81 € (dix mille quatre cent dix-neuf euros et 
quatre-vingt-un centimes) par jugement du Tribunal Judiciaire de Versailles N° RG  18/00095 et N° Portalis DB22-W-
B7C-N5U2 en date du 9 décembre 2020. 
 
2° Le terrain d’assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d’Etat n° 2020-8 
du 6 janvier 2020 déclarant d’intérêt national l’Opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD) du 
quartier dit « Val Fourré » et désignant l’Etablissement Public Foncier d’Ile de France (EPFIF) pour assurer la conduite 
de cette opération. 
 
Dans ce cadre, l’EPFIF a notamment pour mission d’assurer le portage immobilier des lots qui feraient l’objet de 
mutation sur ce secteur soit par usage du droit de préemption urbain renforcé soit par voie amiable. 
 
Leur acquisition participe de la stratégie globale d’intervention publique dans le périmètre dit « Val Fourré », définie 
dans le cadre de la convention entre partenaires publics signée le 10 mars 2020 et prévoyant plusieurs volets :  
 
 Un dispositif d’intervention immobilière et foncière (acquisition, travaux et portage de lots de copropriété) 

en vue d’accompagner le redressement et la transformation des copropriétés ; 

 Un dispositif de relogement et d’accompagnement social des occupants selon les besoins ; 

 La mise en œuvre des dispositifs d’habitat privé (plans de sauvegarde, POPAC) pour accompagner les 

copropriétés ; 

 La mobilisation des dispositifs de lutte contre l’habitat indigne ; 

 La mise en œuvre d’action ou d’opérations d’aménagement. 

 
 
Dans ces circonstances, l’EPFIF a reçu pour mission d’assurer le portage immobilier des lots qui feraient l’objet de 

mutation sur ce secteur selon différents modes d’acquisitions publiques et notamment par acquisition à la suite de 

vente par adjudication. La convention prévoit à cet effet que les ventes par adjudication peuvent donner lieu à une 

acquisition par l’EPFIF. 

Affaire suivie par Madame OUCHEN 

 : 01 39 29 21 25 / 06 29 17 28 08 

Mail : fouchen@epfif.fr 
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3° Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d’administration de l’EPFIF le 8 octobre 2015 a délégué 
au Directeur Général, et, en cas d’empêchement, au Directeur Général Adjoint, l’exercice du droit de préemption. 
 
Vu la délibération du 24 mars 2016 du Conseil communautaire de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise 
portant confirmation des périmètres de droit de préemption urbain préalablement instaurés par les communes 
membres de la Communauté urbaine, et portant délégation générale de compétence au Président de la 
Communauté urbaine en matière de droit de préemption,  
 
Vu la délibération du 27 juin 2019 du Conseil communautaire de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise 
approuvant le projet de décret d’ORCOD d’intérêt national, confirmant le droit de préemption urbain renforcé 
existant sur le quartier du « Val Fourré », et sa délégation future à l’Etablissement Public Foncier d’Ile de France, dans 
le périmètre de l’ORCOD avec diagnostic hygiène obligatoire,  
 
Vu la délibération du 6 février 2020 du Conseil communautaire de la Communauté Urbaine Grand Paris Seine & Oise 
confirmant la délégation de ce droit de préemption urbain renforcé à l’EPFIF dans le périmètre de l’opération 
d’intérêt national de requalification des copropriétés dégradées de Mantes la Jolie, 
 
Vu la décision n°2020-113 en date du 15 décembre 2020 constatant l’absence ou l’empêchement du Directeur 
Général d’exercer le droit de préemption et de priorité, 
 
En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du code 
de l’urbanisme, l’EPFIF décide d’exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l’adjudicataire au prix de la dernière enchère, c’est-à-dire moyennant le prix de : 
 
90.000 € (quatre-vingt-dix mille euros), auxquels s’ajoutent 10.419, 81 € (dix mille quatre cent dix-neuf euros et 
quatre-vingt-un centimes) de frais de vente. 
Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l’article L. 213-14 du code de l’urbanisme qui dispose que le prix 
d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la date de l'acte 
ou du jugement d'adjudication. 
 
A toutes fins utiles, je vous précise que l’avocat de l’EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les 
coordonnées sont les suivantes : 
 
SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 paris  
Tel 01 47 20 30 01 / fax 01 47 20 06 01 
normand@galilex.com 
  
Postulation a été prise auprès de Maître Emmanuel MOREAU : 
 
SCP MOREAU & ASSOCIES 
Avocats au barreau de Versailles 
16, rue Hoche 
78000 VERSAILLES 
cabinet@moreau-avocatsassocies.fr  
 
 
Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois 
à compter de sa réception. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Greffier, l’assurance de ma considération distinguée.  
 

 
 

Le Directeur Général Adjoint, 
Michel GERIN 
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epf 
ILE-DE-FRANCE 

Affaire suivie par Florence VALETTE 
Tel :01.40.78.90.90 
Mail : orcod-grigny2@epfif.fr 

TRIBUNAL JUDICIAIRE D'EVRY-COURCOURONNES 

Greffe des saisies immobilières 
9 rue des Mazières 
91012 EVRY CEDEX 

Paris, le 28 décembre 2020 

Objet: Préemption sur adjudication n"2000244 (BEGARIN - RG n" 20/00127) Article R. 213-15 du code de 
l'urbanisme 

Madame le Greffier, 

1" Une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 26 octobre 2020 a été reçue en Mairie de Grigny le 4 
novembre 2020. Elle concernait l'adjudication rendue obligatoire par une disposition législative ou 
règlementaire du lot n"480.250 (une chambre de service) situé dans le bâtiment n"l, au 15ème étage, du lot 
n·480.252 (un appartement) situé dans le bâtiment n·l, au sème étage, du lot n"480.691 (un parking), situé dans 
le« programme 48 » portant le n•21, et du lot n•480.064 (une cave), située dans le bâtiment n"l portant le 
n•27, dépendants d'un ensemble immobilier sis 10 rue Lavoisier - 91350 Grigny, et figurant au cadastre 
sections AK 156, 226, 257; sections AL 18, 20, 23, 25, 37, 39, 45 à 52, 64, 77, 80, 86 à 88, sections AM 6, 11 à 
14, 23 à 26, 60 à 64, 66 à 70, 73 à 77, et sections AL 22, 60 à 63 volume 2, section AL 24 volume 2 et section AL 
69 volume 2 à 41, et des parties communes afférentes. 

Ce bien, mis à prix à 21.600 € (vingt et un mille six cents euros), a été adjugé, moyennant le prix principal de 
44.000 € (quarante-quatre mille euros) par jugement du Tribunal Judiciaire d'Evry-Courcouronnes N" RG 
20/00127 et minute n·20/718 en date du 9 décembre 2020. 

2" Le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d'Etat n• 
2016-1439 déclarant d'intérêt national l'Opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD) du 
quartier dit « Grigny 2 » et désignant l'établissement public foncier d'lie de France (EPFIF) pour assurer la 
conduite de cette opération. 
Dans ce cadre, I'EPFIF a notamment pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet 
de mutation sur ce secteur soit par usage du droit de préemption urbain renforcé soit par voie amiable. 

Leur acquisition participe de la stratégie globale d'intervention publique dans le périmètre dit Grigny 2, définie 
dans le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l'article L.741-1 du CCH, signée le 19 avril 
2017 et fondée sur plusieurs volets : 

• une intervention immobilière et foncière massive contribuant à freiner la spirale de dégradation de la 
copropriété; 

• un dispositif d'accompagnement social pour les habitants captifs d'un habitat dégradé, et la lutte contre 
l'habitat indigne; 

• un plan de sauvegarde de la copropriété qui vise la disparition du syndicat principal et l'accompagnement 
des syndicats secondaires ; 

• un projet d'aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière. 

1 Nouvellement cadastré sections AK 156, 226, 262; sections AL 18, 20, 23, 25, 37, 39,45 à 52, 64, 77, 80, sections AM 13, 

14, 23 à 26, 61 à 63, 74, 77, 79 et sections AL 22, 60 à 63 volume 2, section AL 24 volume 2 et section AL 69 volume 2 à 4. 

Etablissement Public Foncier ile-de-France 

Siège: ·1/1.<1, rue f(;rru~ 75014 P<:11 i~ 
Agence Opérationnelle du Val d'Oise: 10/12 bGui<:vJrd cL:· :'C::.r: CS 2070b- 9:1031 Cergy-Pontoise ccdr:;' 

'é~ -01 ·~0 -;g SO 00/ F:~x- Ol <~0 78 91 :20 
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3" Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de l'EPFIF le 8 octobre 2015 a 
délégué au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de 
préemption. 

Par délibération du Conseil municipal de Grigny du 5 juin 2012, le droit de préemption urbain renforcé (DPUR) 
a été institué sur l'ensemble du territoire communal à l'exclusion des zones naturelles. 

Par délibération du Conseil municipal de Grigny du 2 juillet 2018, Je DPUR a été délégué à I'EPFIF dans Je 
périmètre de I'ORCOD-IN. 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du 
code de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de: 

44.000 € (quarante-quatre mille euros), auxquels s'ajoutent 11.746,48€ (onze mille sept cent quarante-six 
euros et quarante-huit centimes) de frais de vente. 

Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que 
le prix d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la 
date de l'acte ou du jugement d'adjudication. 

A toute fin utile, je vous précise que l'avocat de I'EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION, dont les 
coordonnées sont les suivantes: 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 paris 
Tel 01 47 20 30 01 1 fax 01 47 20 06 01 
normand@ga lllex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Rémy BARADEZ : 

Se/ar/ BREMARD-BARADEZ et Associés 

Avocat au barreau de l'Essonne 
2, rue Jules GUESDE 
91600 SAVIGNY SUR ORGE 
avocats@bremard -barodez.com 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Versailles dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Greffier, l'assurance de ma considération distinguée. 

2 

Etablissement public foncier Ile de France  - IDF-2020-12-28-004 - Décision de préemption n°2000244 lots 480250,480252,480691,480064 sis 10 rue Lavoisier
à GRIGNY 38



Etablissement public foncier Ile de France 

IDF-2020-12-29-013

Décision de préemption n°2000245 lots

180255,180233,180421 sis 4 rue Lefebvre à  GRIGNY
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epf 
ILE-DE-FRANCE 

Affaire suivie par Julien BARRIAT 
Tel: 01.40.78.90.90 
Mail : orcod-grigny2@eoflf.fr 

TRIBUNAL JUDICIAIRE D'EVRY-COURCOURONNES 
Greffe des saisies immobilières 

9 rue des Mazières 
91012 EVRY CEDEX 

Paris, le 29 décembre 2020 

Objet : Préemption sur adjudication n•2000245 (KEMEL - RG n• 20/00088) Article R. 213-15 du code de 
l'urbanisme 

Madame le Greffier, 

1• Une déclaration d'intention d'aliéner (DIA) en date du 26 octobre 2020 a été reçue en Mairie de Grigny le 4 
novembre 2020. Elle concernait l'adjudication rendue obligatoire par une disposition législative ou 
règlementaire du lot n"180.255 (un appartement) de quatre pièces principales, situé dans le bâtiment Z6, au 
3ème étage, du lot n"180.233 (une cave), située au rez-de-chaussée du bâtiment Z6, n"13, et du lot 180.421 (un 

emplacement de parking), n"115 dans le programme 18, dépendants d'un ensemble immobilier sis 4 rue 
Lefebvre- 91350 GRIGNY, et cadastré sections AK 156 à AM 791, et des parties communes y afférentes. 

Ce bien, mis à prix à 16.000 € (seize mille six cents euros), a été adjugé, moyennant le prix principal de 74.000 € 
(soixante-quatorze mille euros) par jugement du Tribunal Judiciaire d'Evry-Courcouronnes N" RG 20/00088 et 
minute n"20/711 en date du 9 décembre 2020. 

2" Le terrain d'assiette du bien cédé est situé au sein du périmètre délimité par le décret en Conseil d'Etat n· 
2016-1439 déclarant d'intérêt national l'Opération de requalification des copropriétés dégradées (ORCOD) du 
quartier dit « Grigny 2 » et désignant l'établissement public foncier d'lie de France (EPFIF) pour assurer la 
conduite de cette opération. 
Dans ce cadre, I'EPFIF a notamment pour mission d'assurer le portage immobilier des lots qui feraient l'objet 
de mutation sur ce secteur soit par usage du droit de préemption urbain renforcé soit par voie amiable. 

Leur acquisition participe de la stratégie globale d'intervention publique dans le périmètre dit Grigny 2, définie 

dans le cadre de la convention entre partenaires publics prévue à l'article L.741-1 du CCH, signée le 19 avril 
2017 et fondée sur plusieurs volets: 

• une intervention immobilière et foncière massive contribuant à freiner la spirale de dégradation de la 
copropriété ; 

• un dispositif d'accompagnement social pour les habitants captifs d'un habitat dégradé, et la lutte contre 
l'habitat indigne; 

• un plan de sauvegarde de la copropriété qui vise la disparition du syndicat principal et l'accompagnement 
des syndicats secondaires; 

• un projet d'aménagement incluant la requalification urbaine et immobilière. 

1 Nouvellement cadastré sections AK 156, 226, 262; sections AL 18, 20, 23, 25, 37, 39, 45 à 52, 64, 77, 80, sections AM 13, 

14, 23 à 26, 61 à 63, 74; 77, 79 et sections AL 22, 60 à 63 volume 2, section AL 24 volume 2 et section AL 69 volume 2. 

Etablissement Public Foncier lie-de-France 

Siège : ·1/1,1, rue F(~rrus 75014 Palis 
Agence Opérationnelle du Val d'Oise : 10/J 2 bm.d,:-varô u;:- :'Chf! - C:S 20706- 9503l C:ergy-Pontcise c:c•dex 
Agence Opérationnc!le dûs Yvelines: 2 C'Spi<m?d(' c, and 5i,:,clc: 72000 Vu ~aH c:; 
Téi 01 <.10 78 90 90/ FDX- 01 <10 78 91 20 
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r Le règlement intérieur institutionnel adopté par le Conseil d'administration de I'EPFIF le 8 octobre 2015 a 
délégué au Directeur Général, et, en cas d'empêchement, au Directeur Général Adjoint, l'exercice du droit de 
préemption. 

Par délibération du Conseil municipal de Grigny du 5 juin 2012, le droit de préemption urbain renforcé (DPUR) 
a été institué sur l'ensemble du territoire communal à l'exclusion des zones naturelles. 

Par délibération du Conseil municipal de Grigny du 2 juillet 2018, le DPUR a été délégué à I'EPFIF dans le 
périmètre de I'ORCOD-IN. 

En conséquence, et conformément aux dispositions des articles L. 213-1 et suivants et R. 213-14 et suivants du 
code de l'urbanisme, I'EPFIF décide d'exercer ce droit sur le bien tel que défini dans la DIA et se substitue, en 
conséquence, à l'adjudicataire au prix de la dernière enchère, c'est-à-dire moyennant le prix de : 

74.000 € (soixante-quatorze mille euros), auxquels s'ajoutent 11.115,09€ (onze mille cent quinze euros et 
neuf centimes) de frais de vente. 

Le prix sera réglé conformément aux dispositions de l'article L. 213-14 du code de l'urbanisme qui dispose que 
le prix d'acquisition est payé ou, en cas d'obstacle au paiement, consigné dans les quatre mois qui suivent la 
date de l'acte ou du jugement d'adjudication. 

A toute fin utile, je vous précise que l'avocat de I' EPFIF est Maître Geneviève CARALP-DELION dont les 
coordonnées sont les suivantes : 

SCP NORMAND et Associés 
Avocats au barreau de Paris 
7 Place de Valois 
75 001 paris 
~10147203001/~x0147200601 

normand@galilex.com 

Postulation a été prise auprès de Maître Rémy BARADEZ : 

Se/ar/ BREMARD-BARADEZ et Associés 

Avocat au barreau de l'Essonne 
2, rue Jules GUESDE 
91600 SAVIGNY SUR ORGE 
avocats@bremard-borodez.com 

Cette décision peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Versailles dans un délai de 
deux mois à compter de sa réception. 

Je vous prie d'agréer, Madame le Greffier, l'assurance de ma considération distinguée. 

\q .,,, ~~ 
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